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  Note du secrétariat 
 
 
 

 Résumé 
  Conformément à la décision 2009/11 du Conseil d’administration, la présente 
note informe le Conseil des prorogations pour un an qui ont été approuvées par 
Directrice générale des programmes de pays de Cuba, du Mexique, du Nigéria et du 
Togo, ainsi que du programme sous-régional de la zone du Golfe. 

  La note présente, en outre, les raisons des prorogations pour deux ans 
proposées des programmes de pays de la Colombie et des Comores, des deuxièmes 
prorogations pour un an du programme de la Tunisie et de Madagascar, enfin, celle 
de la prorogation de trois ans du programme de la Namibie. Le Conseil 
d’administration est prié d’approuver ces prorogations. 

Projet de décision 

 Le Conseil d’administration 

  1. Prend note des prorogations d’un an approuvées par la Directrice 
générale, comme il est indiqué au tableau 1, pour les programmes de pays de Cuba, 
du Mexique, du Nigéria et du Togo, ainsi que le programme sous-régional de la zone 
du Golfe. 

  2. Approuve : les prorogations pour deux ans des programmes de la 
Colombie et des Comores; la prorogation pour une deuxième année de ceux de la 
Tunisie et de Madagascar, enfin, celle pour une troisième année de la Namibie, 
conformément à ce qui est indiqué au tableau 2. 
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Tableau 1 
Prorogations pour un an des programmes de pays approuvées par la Directrice générale 

 
 

Pays 

Période sur 
laquelle portait 
le programme 
à l’origine 

Échéance 
de la 
prorogation 
proposée Raison de la prorogation 

Cuba 2008-2012 2013 Harmonisation avec le plan-cadre prolongé des Nations Unies pour 
l’aide au développement [PNUAD] approuvé par l’équipe régionale du 
Groupe des Nations Unies pour le développement [GNUD] et par le 
Gouvernement afin de synchroniser leurs actions avec les exigences du 
calendrier national de planification. 

Mexique 2008-2012 2013 Prévoir suffisamment de temps afin de permettre à l’équipe de pays 
des Nations Unies et au nouveau Gouvernement de planifier le 
prochain PNUAD et le nouveau programme de pays. 

Nigéria 2009-2012 2013 Harmonisation avec le PNUAD prolongé approuvée par l’équipe 
régionale du GNUD et par le Gouvernement afin de leur permettre de 
synchroniser leurs actions avec les exigences du calendrier national de 
planification. 

Togo 2008-2012 2013 Harmonisation avec le PNUAD prolongé approuvée par l’équipe 
régionale du GNUD et du Gouvernement afin de leur permettre de 
synchroniser leurs actions avec les exigences du cycle national de 
planification. 

Région du Golfe 
(programme 
sous-régional) 

2010-2012 2013 Permettre à l’UNICEF et à ses partenaires stratégiques dans la zone du 
Golfe de définir des modes stratégiques d’engagement dans les pays de 
cette zone, à revenu élevé. Les cinq pays intéressés (l’Arabie saoudite, 
le Bahreïn, les Émirats arabes unis, le Koweït et le Qatar) ont approuvé 
officiellement les prorogations.. 
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Tableau 2 
Prorogations de programmes de pays soumises à l’approbation du Conseil d’administration 

 
 

Raison de la prorogation 

Pays 

Période sur 
laquelle portait 
le programme à 
l’origine 

Échéance de la 
prorogation 
proposée Évolution du pays 

Harmonisation à l’échelon des 
Nations Unies 

Mise en œuvre ou autres 
questions 

Colombie 2008-2012 2013-2014 Les organismes des 
Nations Unies ont 
prorogé le PNUAD 
jusqu’en 2014, de 
concert avec le 
Gouvernement et 
l’équipe régionale du 
GNUD, afin de le 
synchroniser leurs 
actions avec le plan 
national de 
développement pour 
2010-2014. 

La prorogation de deux 
ans du programme de 
pays alignera ce 
dernier sur le PNUAD 
et le plan national 
développement. 

Pendant l’examen à 
mi-parcours de 2011, 
l’UNICEF et le 
Gouvernement sont 
convenus de 
poursuivre dans la 
même optique et selon 
la stratégie du 
programme de pays 
actuel. 

Comores 2008-2012 2013-2014 Les organismes des 
Nations Unies ont 
prorogé l’actuel 
PNUAD jusqu’en 
2014, de concert avec 
le Gouvernement et 
l’équipe régionale du 
GNUD, afin de le 
synchroniser avec la 
stratégie pour la 
réduction de la 
pauvreté de 2011 à 
2014. 

La prorogation pour 
deux ans du 
programme de pays 
permettra de l’aligner 
sur le PNUAD prorogé 
et avec la stratégie 
nationale de réduction 
de la pauvreté. 

L’examen à mi-
parcours a confirmé 
que l’on continuerait à 
axer le programme sur 
la survie et le 
développement 
accélérés des enfants, 
l’éducation de base et 
l’égalité des sexes, la 
mobilisation pour une 
politique sociale et la 
communication en 
mettant plus l’accent 
sur les enfants et les 
familles les plus 
marginalisés. 
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Raison de la prorogation 

Pays 

Période sur 
laquelle portait 
le programme à 
l’origine 

Échéance de la 
prorogation 
proposée Évolution du pays 

Harmonisation à l’échelon des 
Nations Unies 

Mise en œuvre ou autres 
questions 

Madagascar 2008-2012 2013 
deuxième 
prorogation 
consécutive 
d’un an 

Les organismes des 
Nations Unies ont 
prorogé d’un an le 
PNUAD actuel, de 
concert avec le 
Gouvernement et 
l’équipe régionale du 
GNUD, afin de 
synchroniser le 
prochain PNUAD avec 
le nouveau plan 
national de 
développement. 

La prorogation pour un 
an permettra d’aligner 
le prochain programme 
de pays sur le nouveau 
plan quinquennal 
national. 

Le programme 
continuera à soutenir 
les efforts nationaux 
déployés dans le 
domaine de la survie 
accélérée des mères et 
des enfants, du 
développement de 
l’éducation et de 
l’égalité des sexes, du 
VIH/sida et de la 
protection de 
l’enfance, en mettant 
surtout l’accent sur les 
populations les plus 
vulnérables. 

Namibie 2006-2012 2013 
Troisième 
prorogation 
consécutive 
d’un an 

Les organismes des 
Nations Unies ont 
prorogé le PNUAD 
actuel jusqu’en 2013 
afin de synchroniser le 
calendrier du prochain 
PNUAD avec le 
quatrième plan 
national de 
développement. 

La prorogation pour un 
an permettra d’aligner 
le prochain programme 
de pays sur le PNUAD 
et le quatrième plan 
national de 
développement. 

Le programme de pays 
sera toujours axé sur la 
survie des mères et des 
enfants, ainsi que sur 
le développement de 
l’éducation relative à 
la prévention du VIH 
et l’atténuation de ses 
effets, de même que 
sur la protection 
spéciale des enfants 
vulnérables. 

Tunisie 2007-2012 2013 
Deuxième 
prorogation 
consécutive 
d’un an 

Les organismes des 
Nations Unies ont 
prorogé le PNUAD 
actuel afin de 
synchroniser le 
calendrier du nouveau 
PNUAD avec le 
nouveau plan national 
de développement. 

La prorogation d’un an 
permettra d’aligner le 
prochain programme 
de pays sur le 
calendrier de 
planification du 
Gouvernement. 

Le programme de pays 
mettra l’accent sur les 
mêmes points que le 
programme actuel et il 
suivra la même 
stratégie que ce 
dernier. 

 
 

 
 


